
Revoyons vos responsabilités en matière de tenue de registre. Vous devez 
ill àveiller à ce que : 

Des certificats de membre exacts soient tenus à jour pour chaque membre 
de la paroisse.  

Des documents financiers exacts soient tenus pour toutes les recettes et 
dépensesdépenses. 

Des chiffres exacts soient enregistrés et compilés dans le "Rapport 
trimestriel". 

Les comptes rendus des réunions de dirigeants de paroisse soient dressés 
selon les directives de l’évêque etselon les directives de l’évêque, et 

L’histoire annuelle de la paroisse soit correctement remplie et transmise 
au pieu.
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Revoyons vos responsabilités administratives dans la paroisse. Vous 
ddevez :

Fournir des rapports de population et des rapports financiers directement 
à l'évêque.

Analyser les tendances, les forces et les faiblesses de la paroisse.

Et, superviser le travail des greffiers adjoints et des secrétaires.

2



Revoyons vos responsabilités en matière de formation. 

Vous devez :

Répondre aux questions relatives à la tenue des registres et aux demandes 
d’aide.

Veiller à ce que les greffiers adjoints et les secrétaires comprennent :q g j p

Leurs responsabilités en matière de tenue des registres.

Comment utiliser le logiciel de tenue des fichiers de l'Eglise.

La valeur et l’importance de leur travail. 

La confidentialité des registres.
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